Définition de la fonction – Gestionnaire de parc informatique : 

Le gestionnaire aura en charge l’installation et la gestion du parc des matériels et logiciels informatiques, la gestion du système de communication et de la sécurité;  il assurera l'évolution et la maintenance des systèmes. Il assistera et formera les utilisateurs dans la mise en œuvre et l'exploitation de leur environnement informatique.

Activité :


· Gestion et maintenance du parc de serveurs (matériel et logiciels) et des équipements actifs du réseau informatique (routeur, firewall, commutateurs, bornes wifi, câblage informatique)

· Gestion et maintenance des configurations matérielles et logicielles standards des postes de travail et optimalisation de son utilisation

· Réalisation des procédures courantes (sauvegarde, sécurité…) et programmation des procédures spécifiques

· Gestion des dossiers d’acquisition et de maintenance des systèmes informatiques

· Suivi de l'exploitation quotidienne

· Réalisation des procédures courantes et des actions correctives

· Gestion des services internet (site web, courrier électronique, …)

· Conseil, assistance et formation des utilisateurs

· Vérification du respect de la charte informatique

· Veille technologique

Compétences :


· Connaissance générale des concepts de base et des techniques d'architecture des systèmes et des réseaux

· Maîtrise des systèmes d'exploitation Windows 2000 et 2003 serveur (Domaine Windows , Active Directory, services DHCP, DNS, Wins, …)

· Connaissance du système d’exploitation serveur Linux.

· Maîtrise des systèmes d’exploitation Windows 2000, Windows XP et des procédures d'installation et de configuration des logiciels.

· Maîtrise des applications courantes de bureautique, courrier électronique, sauvegardes, 

· Connaissance d’un langage informatique

· Connaissance d’un langage de script

· Connaissance d’outils de détection et de diagnostic des problèmes systèmes et réseaux

· Utilisation d’un système opératoire réseau

· Compréhension et mise en œuvre de documentations techniques en anglais

· Dispositions pédagogiques pour les relations avec des utilisateurs, formations et rédaction de documentations (analyse et hiérarchisation des besoins des utilisateurs

· Faculté d’adaptation aux évolutions technologiques

· Aptitude au travail en équipe

Titres requis : 

· Gradué ou bachelier en informatique (plein exercice ou de promotion sociale)

